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(54)  Dispositif  d'obturation  totale  et  immédiate,  adaptable  sur  des  contenants  divers,  notamment  des 
flacons,  tubes,  pots,  rigides  ou  souples. 

(57)  Il  comporte  un  capuchon  (10)  réalisé  en  un 
matériau  déformable  élastique  adaptable  sur 
l'ouverture  (21)  d'un  contenant  (2)  et  percé 
axialement  d'une  ouverture  (11)  dans  laquelle 
s'insère  étroitement  un  corps  cylindrique  (22) 
dont  l'extrémité  située  du  côté  du  contenant  (2) 
pénètre  dans  l'ouverture  (21)  de  celui-ci  et  qui 
est  solidarisé  à  la  paroi  intérieure  (24)  dudit 
contenant  (2)  de  manière  à  ménager  un  espace 
pour  le  passage  du  contenu  (23)  dudit  conte- 
nant  (2). 

Fig  ,1a 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'obturation  totale  et  immédiate,  adaptable  sur  des 
contenants  divers,  flacons,  tubes,  pots,  rigides  ou 
souples,  utilisables  dans  les  domaines  de  la  pharma- 
cie  et  de  la  cosmétologie  pour  des  produits  liquides  ou 
pâteux. 

Dans  ces  domaines,  l'utilisation  des  produits, 
qu'ils  soient  liquides  ou  pâteux,  et  quel  que  soit  le 
contenant,  nécessite  un  dispositif  d'obturation  effica- 
ce,  afin  d'éviter  que  lesdits  produits  ne  se  dessèchent 
partiellement. 

Les  dispositifs  d'obturation  actuels  sont  consti- 
tués,  dans  la  majorité  des  cas,  d'un  simple  bouchon 
que  l'on  adapte  après  utilisation  sur  l'ouverture  du 
contenant,  par  vissage  ou  autre  moyen  de  solidarisa- 
tion. 

Dans  tous  les  cas  l'obturation  s'effectue  par  po- 
sitionnement  d'un  bouchon  en  matière  dure  sur  un 
contenant  en  matière  dure,  ce  qui  ne  permet  pas  d'ob- 
tenir  une  parfaite  herméticité  et  entraîne  le  risque 
d'une  dessication  partielle  du  produit. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  cet  incon- 
vénient  en  proposant  un  dispositif  de  conception  sim- 
ple  et  d'un  coût  de  fabrication  réduit  permettant  l'ob- 
turation  totale  et  immédiate  d'un  contenant  après  uti- 
lisation. 

Le  dispositif  d'obturation  objet  de  la  présente  in- 
vention  comporte  un  capuchon  réalisé  en  un  matériau 
déformable  élastique,  adaptable  sur  l'ouverture  du 
contenant,  ledit  capuchon  étant  percé  axialement 
d'une  ouverture  dans  laquelle  s'insère  étroitement  un 
corps  cylindrique  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  l'ou- 
verture  du  contenant,  dont  l'extrémité  située  du  côté 
dudit  contenant  pénètre  concentriquement  dans  ladi- 
te  ouverture,  à  la  paroi  intérieure  duquel  il  est  solida- 
risé  fermement  en  plusieurs  points  de  manière  qu'un 
espace  soit  ménagé  entre  ledit  corps  cylindrique  et  la- 
dite  paroi  pour  permettre  le  passage  du  contenu,  liqui- 
de  ou  pâteux,  dudit  contenant. 

Lorsque  l'on  met  le  contenu  sous  pression,  celui- 
ci  exerce  une  pression  surla  paroi  de  l'ouverture  dudit 
capuchon  en  matière  déformable,  qui  s'écarte  radia- 
lement  du  corps  cylindrique  central  pour  laisser  sortir 
ledit  contenu.  Lorsque  la  pression  sur  le  contenu  est 
arrêtée,  la  paroi  de  l'ouverture  du  capuchon,  du  fait 
de  son  élasticité,  reprend  sa  position  initiale  autour  du 
corps  cylindrique,  obturant  le  contenant  de  façon  her- 
métique. 

Le  matériau  déformable  élastique  utilisé  pour 
réaliser  le  capuchon  du  dispositif  selon  l'invention 
peut  être  un  caoutchouc  naturel,  un  élastomère,  un  si- 
licone  ou  une  matière  thermoplastique  élastique. 

Atitre  d'exemple  de  matériaux  utilisables  on  peut 
citer  les  copolymères  butadiène-styrène  ou  butadiè- 
neacrylonitrile,  les  polymères  du  chloroprène,  les 
caoutchoucs  butyle,  les  thioplastes,  les  copolymères 
éthylène-acrylate  d'éthyle  ou  éthylè  ne-acétate  de  vi- 
nyle,  les  polyéthers  blocs  amides,  cette  énumération 

n'étant  pas  limitative. 
Il  est  à  noter  que  la  présente  invention,  associée 

à  celle  décrite  dans  la  demande  de  brevet  91/03079 
au  nom  des  présents  demandeurs  concernant  un  dis- 

5  positif  doseur,  permet  la  réalisation  d'un  dispositif  do- 
seur  à  obturation  totale  et  immédiate  susceptible  de 
multiples  utilisations,  par  mise  en  oeuvre  des  proprié- 
tés  d'élasticité  et  d'étanchéité  d'une  pièce  réalisée  en 
élastomère,  en  vue  d'aspirer  le  contenu  du  récipient 

w  sur  lequel  il  est  adapté. 
En  donnant  à  cette  pièce  la  forme,  quelque  peu 

modifiée,  du  capuchon  du  dispositif  d'obturation  objet 
de  la  présente  invention,  et  en  la  plaçant  en  amont  du- 
dit  capuchon,  on  obtient  un  distributeur  doseur  obtu- 

15  rable  totalement  et  immédiatement,  de  conception 
simple,  ne  nécessitant  que  très  peu  de  pièces  compa- 
rativement  aux  dispositifs  équivalents  actuellement 
sur  le  marché.  On  peut  ainsi  réaliser  des  distributeurs 
de  très  faibles  doses,  notamment  du  type  stilligoutte. 

20  Le  dispositif  d'obturation  selon  l'invention  peut 
avantageusement  être  utilisé  pour  des  produits  ren- 
fermant  des  composants  volatils  tels  les  vernis  à  on- 
gles,  le  corps  cylindrique  central  pouvant  alors  être 
prolongé  par  un  pinceau  en  permettant  l'application. 

25  Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  quelques  modes  de  réalisation 
non  limitatifs. 

30  Dans  le  dessin  annexé  : 
-  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  ver- 

ticale  d'un  premier  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif  d'obturation  selon  la  présente  invention. 

-  La  figure  1a  représente  une  vue  en  coupe  se- 
35  Ion  l'axe  XX'  de  la  figure  1 

-  La  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  ver- 
ticale  du  même  dispositif  lors  de  l'expulsion  du 
contenu. 

-  La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  par- 
40  tielle  d'un  second  mode  de  réalisation  du  dis- 

positif  selon  l'invention. 
-  La  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  par- 

tielle  du  dispositif  d'obturation  associé  à  un  dis- 
positif  de  dosage. 

45  -  La  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  par- 
tielle  d'un  dispositif  d'obturation  utilisé  avec  un 
pinceau. 

-  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  partiel- 
le  d'un  autre  dispositif  d'obturation  utilisé  avec 

50  un  pinceau,  associé  à  un  dispositif  doseur. 
-  la  figure  6a  représente  une  vue  d'ensemble  en 

élévation  avec  arraché  partiel  du  dispositif  de 
la  figure  6. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir  que  ledis- 
55  positif  d'obturation  1  selon  la  présente  invention  est 

assemblé  à  l'extrémité  d'un  contenant  2  sur  l'ouver- 
ture  21  de  celui-ci.  Ce  dispositif  d'obturation  1 
comporte  d'une  part  un  capuchon  10  en  matière  dé- 
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formable  élastique  enserrant  l'embouchure  du  conte- 
nant  et  percé  axialement  d'une  ouverture  11,  et  d'au- 
tre  part  un  corps  cylindrique  22  solidaire  du  contenant 
2  concentriquement  à  l'ouverture  21,  ce  corps  cylin- 
drique  22  étant  étroitement  inséré  dans  l'ouverture  11 
du  capuchon  10. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  la  on  peut  voir  que  le 
corps  cylindrique  22  est  solidarisé  à  la  paroi  24  de 
l'ouverture  21  par  l'intermédiaire  de  ponts  25  réguliè- 
rement  espacés,  maintenant  ledit  corps  cylindrique 
22  à  une  certaine  distance  de  ladite  paroi  24. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  on  peut 
voir  que  lorsque  l'on  applique  une  pression  sur  le 
contenu  23  celui-ci  est  comprimé,  au  niveau  de  l'ou- 
verture  21  ,  sur  la  zone  de  contact  entre  le  corps  cy- 
lindrique  22  et  la  paroi  interne  12  de  l'ouverture  11  du 
capuchon  10.  Du  fait  de  la  déformabilité  du  capuchon 
10  cette  paroi  interne  12  se  décolle  de  la  surface  du 
corps  cylindrique  22,  laissant  échapper  le  contenu  23. 

Lorsque  la  pression  est  relâchée,  le  capuchon  10 
reprend  sa  forme  initiale  et  obture  le  contenant  2,  le 
contenu  23  restant  à  l'abri  de  l'air. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  on  peut 
voir  que  le  dispositif  d'obturation  selon  l'invention  est 
adaptable  à  n'importe  quel  contenant  existant,  dès 
lors  que  celui-ci  possède  un  moyen  de  solidarisation 
tel  un  pas  de  vis. 

Sur  cette  figure  3  on  peut  voir  un  contenant  4 
comportant  une  ouverture  40  munie  extérieurement 
d'un  pas  de  vis  41  servant  initialement  à  l'obturation 
au  moyen  d'un  bouchon  classique,  sur  lequel  est 
adapté  un  dispositif  d'obturation  5  comportant  un 
corps  extérieur  50,  muni  d'un  pas  de  vis  51  permet- 
tant  sa  solidarisation  au  contenant  4,  percé  axiale- 
ment  d'une  ouverture  52  prolongeant  l'ouverture  40, 
et  garnie  d'un  capuchon  53  en  matière  déformable 
élastique  lui-même  percé  d'une  ouverture  54  dans  la- 
quelle  est  étroitement  inséré  un  corps  cylindrique  55 
solidaire  du  corps  extérieur  50  et  concentrique  à  l'ou- 
verture  54. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  on  peut 
voir  que  le  dispositif  d'obturation  1  peut  être  associé 
à  un  dispositif  doseur  6  tel  que  celui  décrit  dans  la  de- 
mande  de  brevet  91/03079. 

Ce  dispositif  doseur  6  est  constitué  d'une  pièce 
60  en  matière  déformable,  comportant  une  partie  61  , 
semblable  au  capuchon  10,  ayant  une  ouverture  62 
dans  laquelle  s'insère  étroitement  un  cylindre  27  so- 
lidaire  du  contenant  2  et  placé  concentriquement 
dans  un  tube  28,  créant  un  espace  annulaire  29 
communiquant  avec  l'intérieur  du  contenant  2  renfer- 
mant  le  contenu  23.  Cette  partie  61  est  prolongée  pé- 
riphériquement  par  un  corps  tubulaire  63  dont  l'extré- 
mité  inférieure  comporte  un  rebord  64  permettant  sa 
solidarisation  au  capot  26  du  contenant. 

De  ce  fait,  sous  l'action  d'une  pression  P  sur  le 
capot  26,  le  corps  tubulaire  63  de  la  pièce  60  est  étiré, 
et  le  produit  contenu  dans  une  chambre-doseuse  65 

est  expulsé  vers  l'ouverture  21  du  contenant  2.  Lors 
du  relâchement  du  capot  26  la  partie  tubulaire  63  re- 
prend  sa  forme  initiale,  entraînant  l'aspiration  du 
contenu  23  dans  la  chambre  65  par  l'espace  annulai- 

5  re  29. 
Un  dispositif  d'obturation  1  placé  en  aval  de  la 

chambre-doseuse  65  permet  que  le  contenu  23  de 
cette  chambre-doseuse  65  ne  soit  pas  en  contact 
avec  l'air  extérieur. 

10  Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  on  peut 
voir  que  le  dispositif  d'obturation  selon  l'invention 
peut  avantageusement  être  appliqué  à  un  flacon  de 
vernis  à  ongle. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  le  corps  cylindrique 
15  22  du  dispositif  d'obturation  comporte  un  prolonge- 

ment  220  émergeant  du  capuchon  10  et  à  l'extrémité 
duquel  et  périphériquement  sont  solidarisés  les  poils 
221  d'un  pinceau  222. 

Le  capuchon  10  est  à  sa  base  replié  vers  l'exté- 
20  rieur  en  un  prolongement  1  3  dont  l'extrémité  vient  re- 

couvrir  la  base  des  poils  221  et  qui  ménage  un  espace 
annulaire  14  au-dessus  de  l'ouverture  11  du  capu- 
chon  10. 

Au  niveau  de  cet  espace  annulaire  14,  le  prolon- 
25  gement  220  du  corps  cylindrique  22  comporte  des  ou- 

vertures  radiales  223  communiquant  avec  un  canal 
axial  224  débouchant  entre  les  poils  221. 

Une  pression  sur  le  contenant  2  a  pour  effet  de 
chasser  le  contenu  23  par  l'ouverture  11  du  capuchon 

30  1  0,  ce  contenu  23  se  répandant  dans  l'espace  annu- 
laire  14  puis  s'écoulant  dans  le  canal  axial  224  en 
passant  par  les  ouvertures  223,  jusqu'aux  poils  221 
du  pinceau  222. 

L'ensemble  comprenant  le  pinceau  et  le  dispositif 
35  d'obturation  est  recouvert  d'un  capuchon  20  en  ma- 

tière  dure,  l'herméticité  entre  ces  deux  parties  étant 
assurée  par  le  contact  entre  la  paroi  interne  de  ce  ca- 
puchon  20  en  matière  dure  et  la  paroi  externe  à  la  fois 
du  capuchon  10  et  de  son  prolongement  13,  tous 

40  deux  réalisés  en  un  seul  bloc  de  matière  élastique. 
Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  6  et  6a  on 

peut  voir  sur  ces  figures  un  autre  dispositif  distribu- 
teur  de  vernis  à  ongle,  ou  autre  produit  de  même  type, 
dans  lequel  le  dispositif  d'obturation  1  est  associé  au 

45  dispositif  doseur  6  décrit  précédemment,  de  manière 
que  la  distribution  du  vernis  se  fasse  par  pression  sur 
la  tête  du  distributeur,  auquel  cas  le  contenant  2  est 
en  matière  souple  et  placé  dans  une  enveloppe  rigide 
2'  surmontée  d'un  capuchon  2"  en  matière  dure,  l'en- 

50  semble  pouvant  présenter  la  forme  et  la  taille  d'un  sty- 
lo.  Dans  ce  cas  il  n'est  pas  nécessaire  de  distribuer  à 
chaque  pression  une  dose  complète,  le  dispositif  do- 
seur  étant  avant  tout  utilisé  pour  pomper  le  contenu 
et  l'amener  jusqu'au  pinceau. 

55  II  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 
être  limitée  à  la  description  qui  précède  de  certains  de 
ses  modes  de  réalisation,  susceptibles  de  subir  des 
modifications  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'in- 

3 
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vention. 

Revendications 
5 

1)  Dispositif  d'obturation  totale  et  immédiate, 
adaptable  sur  des  contenants  divers,  notamment  des 
flacons,  tubes,  pots,  rigides  ou  souples,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  capuchon  (10)  réalisé  en  un 
matériau  déformable  élastique  adaptable  sur  l'ouver-  10 
ture  (21  )  d'un  contenant  (2)  et  percé  axialement  d'une 
ouverture  (11)  dans  laquelle  s'insère  étroitement  un 
corps  cylindrique  (22)  de  manière  que  ladite  ouvertu- 
re  (11)  soit  normalement  en  contact  hermétique  avec 
ledit  corps  cylindrique  (22),  dont  l'extrémité  située  du  15 
côté  du  contenant(2)  pénètre  dans  l'ouverture  (21)  de 
celui-ci  et  qui  est  solidarisé  fermement  à  la  paroi  in- 
térieure  (24)  dudit  contenant  (2)  de  telle  manière 
qu'un  espace  soit  ménagé  entre  ledit  corps  (22)  et  la- 
dite  paroi  (24)  pour  permettre  le  passage  du  contenu  20 
(23)  liquide  ou  pâteux  dudit  contenant  (2)  axialement 
le  long  dudit  corps  cylindrique  (22)  à  travers  ladite  ou- 
verture  (11)  lorsqu'une  pression  est  exercée  sur  ledit 
contenu  (23),  sous  l'effet  de  laquelle  les  bords  du  ca- 
puchon  (1  0)  en  contact  avec  le  corps  (22)  qui  définis-  25 
sent  l'ouverture  (11)  s'écartent  radialement  dudit 
corps  cylindrique  (22). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  adapté  sur  un  corps  (50)  muni  d'un 
moyen  de  solidarisation  (51)  lui  permettant  de  30 
s'adapter  sur  un  contenant  (4)  muni  d'un  moyen  de 
solidarisation  (41)  approprié. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  cylindrique  (22)  comporte  un  pro- 
longement  (220)  émergeant  extérieurement  de  l'ou-  35 
verture  (11)  du  capuchon  (10)  et  à  l'extrémité  duquel 
et  périphériquement  sont  solidarisés  les  poils  (221) 
d'un  pinceau  (222),  le  capuchon  (10)  étant  à  sa  base 
replié  vers  l'extérieur  en  un  prolongement  (13)  dont 
l'extrémité  recouvre  la  base  des  poils  (221),  tout  en  40 
ménageant  un  espace  annulaire  (14)  au-dessus  de 
l'ouverture  (11)  du  capuchon  (10),au  niveau  duquel 
espace  annulaire  (14)  le  prolongement  (220)  du  corps 
cylindrique  (22)  est  percé  radialement  d'orifices  (223) 
communiquant  avec  un  canal  axial  (224)  débouchant  45 
entre  les  poils  (221)  du  pinceau  (222). 
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